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                       PROCES VERBAL
                           SEANCE DU PREMIER MARS 2010
L’an deux mille dix, le 1er mars,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Causses et Rivières en Périgord s’est réuni en session ordinaire, à Mayac, sous la Présidence de Monsieur Charles LABROUSSE, Président.

Date de la convocation : 22 février 2010

Secrétaire de séance : Madame Corinne GOURSOLLE

	Nombres de membres 

En exercice : 33

Présents : 27

Votants : 27



Monsieur le Président indique que le quorum est atteint et déclare la séance ouverte. Il invite l’Assemblée à désigner un secrétaire de séance. Madame Corinne GOURSOLLE est nommée secrétaire de séance. Après mise aux voix, le procès-verbal de la séance précédente du 22 décembre 2009, est approuvé à l’unanimité.

Monsieur le Président, en introduction de la séance, rappelle que Clothilde LAFAYE, directrice de la Communauté de Communes nous a quitté le 12 février dernier pour intégrer le Conseil Général de l’Ardèche. Il fait part de son regret de ne plus travailler en collaboration avec elle mais cependant lui souhaite bonne chance dans ces nouvelles fonctions. Il informe que Magali MICHAUD, secrétaire de la Communauté de Communes, assurera la jonction en attente de l’arrivée de la nouvelle personne qui sera nommée à son remplacement. 

RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL (CONTRAT A DUREE DETERMINEE DE DROIT PUBLIC) POUR LE POSTE DE CHARGE DE MISSION 
Monsieur le Président explique à l’Assemblée que, suite aux entretiens qui se sont déroulés le premier février 2010, pour occuper le poste de chargé de mission, aucun fonctionnaire satisfaisant les conditions fixées pour le recrutement en termes d’expériences, de compétences, de formations initiales et de connaissances du contexte local ne s’est présenté. Aussi, il propose d’avoir recours dans l’immédiat au recrutement d’un agent contractuel par le biais d’un contrat à durée déterminée de droit public de onze mois pour occuper le poste de chargé de mission.

Monsieur Vincent LETICHE a été choisi par la commission de recrutement constituée à cet effet. C’est une personne domiciliée à NANCY. Il est intéressé par ce poste car il se trouve qu’il possède de la famille en haute vienne. Il est agent de développement à la Communauté de Communes de la Mortagne en Meurthe et Moselle.

Les principales fonctions exercées seront les suivantes :

· Chef de projet concernant la reconversion de l’ancien champ de tir et de manœuvres dit de Savignac les Eglises, l’objectif est la réalisation d’un schéma d’aménagement d’ensemble incluant les différents projets de valorisation du site,

· Suivi administratif et technique de tous les dossiers et projets de la Communauté de Communes : aménagement et entretien des sentiers inscrits au PDIPR, numérisation des planches cadastrales, réflexion concernant la prise de compétence enfance et petite enfance, réflexion concernant la prise de compétence équipements sportifs, travaux de restauration, d’aménagement, d’entretien et de mise en valeur des rivières reconnues d’intérêt communautaire et de leurs abords, réalisation de haltes nautiques sur l’Auvézère, réflexion pour l’exercice de la compétence tourisme, travaux de voirie, 

· Préparation, suivi et mise en œuvre des décisions des différentes commissions, du Bureau Communautaire  et du Conseil Communautaire,

· Préparation, suivi et exécution du budget principal et des budgets annexes,

· Veille juridique.
Le niveau de recrutement est fixé à une Licence ou un Master I ou II en droit des collectivités locales, aménagement du territoire ou économie (équivalent catégorie A du statut de la fonction publique territoriale), pour une rémunération de 1 800 € net par mois.
Il prendra ses fonctions au premier juin 2010.
ADOPTE A L’UNANIMITE

VOIRIE COMUNAUTAIRE – SIGNATURE D’UN AVENANT
Monsieur SIMON rappelle que l’entreprise Eurovia a été choisie pour réaliser le programme de voirie de l’année 2009 de la Communauté de Communes pour un montant de 61 370 € H.T. soit  73 398,52 € T.T.C. Il explique qu’à l’issue de ce contrat, il s’avère que des travaux supplémentaires sont à réaliser sur la voirie communautaire n°5. Dès lors, il est nécessaire de signer un avenant au marché conclu entre l’entreprise Eurovia et la Communauté de Communes pour un montant de 19 315 € H.T. ce qui porte le nouveau montant du marché à 80 685 € H.T. Monsieur SIMON précise que cet avenant ne concerne pas un marché public passé selon une procédure formalisée et que dès lors, il n’est pas soumis à l’avis de la commission d’appel d’offres.

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAN LOCAL D’URBANISME DE SAVIGNAC LES EGLISES
· Monsieur LACROIX expose à l’assemblée que le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Savignac les Eglises adopté le 7 juillet 2008, a été mis en révision simplifiée et en modification le 5 février 2009 à la demande de Madame le Maire de Savignac. Les points à réviser ont été listés conformément à la demande du conseil municipal de Savignac les Eglises :

· - au lieu-dit Pommier, de créer une zone 1AU en remplacement d’une zone A,

· - au lieu-dit Foncouverte, de créer une zone 2AU ou 1AU en remplacement d’une zone N,

· - au lieu-dit Saint-Privat, de créer une zone UC en remplacement d’une zone A,
· - au lieu-dit Craot, étendre une zone UC en remplacement d’une zone A,

· - au lieu-dit Tuilières, créer une zone UC en remplacement d’une zone A.

Lors du dernier Conseil Communautaire en date du 22 décembre 2009 à la demande de Madame le Maire, il a été pris une délibération complémentaire afin d’intégrer la construction de la salle d’animation cette délibération devant compléter le dossier de présentation aux Personnes Publiques Associées.

Suite à cette réunion d’examen conjoint des PPA tenue le 22 janvier 2010 il en est ressorti qu’un nouveau zonage avec un règlement adapté devait être réalisé de la façon suivante au lieu-dit Saint Privat :

- Création d’une zone N et d’une zone UY1 en lieu et place de la zone A

- Création d’une zone UY2 en lieu et place d’une zone UC 

La zone UY1 est destinée à aménager et transformer l’existant et la zone UY2 est destinée à la réalisation du projet de construction nouvelle. Puis la zone N permettra d’aménager le bâti existant.

Une nouvelle délibération n’est pas nécessaire à l’ouverture de ces trois zones car une délibération initiale prévoit la création d’une zone UC à Saint Privat et cette décision intervient à la suite de la réunion conjointe des Personnes publiques associées du 22 janvier dernier.

Monsieur LACROIX explique qu’il est cependant nécessaire d’en informer l’intégralité du Conseil Communautaire.
PRESCRIPTION DE LA REVISION CARTE COMMUNALE SAINT JORY LAS BLOUX 
Monsieur le Président expose au Conseil Communautaire que la carte communale de la Commune de Saint Jory las Bloux, approuvée le 13 décembre 2007, ne correspond plus aux exigences actuelles de l’évolution de la Commune, puisque celle-ci a été élaborée en prenant en compte la moyenne du nombre de permis de construire des années précédentes soit quatre. Il apparaît nécessaire de mettre en œuvre, à partir d’une nouvelle définition des besoins liés à ses perspectives de développement, une révision de l’organisation de l’espace communal dans un projet cohérent et durable. Il indique par ailleurs que cette révision sera soumise aux dispositions de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 et de la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 qui modifient les conditions de procédure et de contenu des documents d’urbanisme. 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PRESCRIPTION DE LA REALISATION DE LA CARTE COMMUNALE DE SAINT MARTIAL D’ALBAREDE
Monsieur le Président propose de prescrire la réalisation de la carte communale de Saint Martial d’Albarède 

Il demande l’autorisation d’entreprendre les démarches et signer les pièces nécessaires.

ADOPTE A L’UNANIMITE
AVANCEMENT DES TRAVAUX DE LA COMMISSION TOURISME

Monsieur le Président expose à l’assemblée l’avancement des travaux PDIPR. Il confirme que l’étude est avancée sur le canton de Savignac les Eglises mais que sur le canton d’Excideuil le constat est que les chemins ne sont pas entretenus. Le Conseil Général constate que le travail du Syndicat Mixte n’est pas abouti. Un lourd travail de restauration se doit d’être mis en place. Monsieur Jean-Gabriel ROUX demande alors où peut se trouver le respect des personnes face aux installations de piquets. 

Monsieur le Président indique que la commission tourisme s’est engagée sur le Plan Départemental des Activités de Loisirs et de Randonnée Nautique. De plus, la Communauté de Communes du pays d’Hautefort ayant établi un plan départemental, nous nous proposons de poursuivre ces travaux afin d’en assurer une continuité.

En ce qui concerne l’aménagement du champ de tir et de manœuvres de Savignac les Eglises où les projets principaux consistent à développer un pôle énergies renouvelables, aménager un espace scénique, mettre en place des parcours sportifs, aménager des jardins ouvriers (trufficulture) développer des activités pastorales le Conseil Général pense qu’il faut désigner une personne qui s’occupe spécifiquement de ce dossier là. Suite à cela se pose la question du renouvellement du contrat de Loïc LE PONTOIS sachant que Madame Evelyne ROUX, agent de développement au Conseil Général de la Dordogne et travaillant en collaboration avec lui a déclaré que c’est un interlocuteur de grande valeur.
Monsieur le Président explique que sachant que Monsieur Loïc LE PONTOIS est employé en mission temporaire par le biais du centre de gestion en supplément du personnel titulaire aucune délibération n’est à prendre. Cependant, pour le bon déroulement des choses et soucieux d’obtenir l’avis des membres communautaires, Monsieur le Président demande à l’assemblée si elle est d’accord pour renouveler le contrat de Loïc LE PONTOIS. Cette dernière approuve ce choix à l’unanimité.
Monsieur BOUCHAUD expose que parallèlement aux travaux de la commission tourisme, Monsieur le Président a donné la possibilité d’ouvrir un Office de Tourisme. Une étude avec l’Office de Tourisme d’Excideuil a été entreprise afin d’établir une unité. Lors de la dernière assemblée générale de l’Office de Tourisme d’Excideuil a été proposé un changement de statuts et de nom ainsi qu’une redéfinition des missions afin d’en ressortir un bon fonctionnement et à moindre frais.
Il a été évoqué l’idée de mettre à la disposition de l’Office de Tourisme d’Excideuil deux personnes afin d’avoir une amplitude d’horaires maximale. La Commune d’Excideuil se dit en accord avec cette idée. Elle chapoterait une personne puis la Communauté de Communes, la deuxième. Une proposition de contrat aidé a été évoquée. C’est un Contrat Unique d’Insertion conclu avec l’Etat, renouvelable deux fois sur une durée maximale de deux ans pris en charge à 90 % et qui déduction faite reviendrait à 300 € net par mois. Un bilan sera fait au 31 décembre 2010. Monsieur BOUCHAUD indique qu’il est persuadé que c’est une expérience à tenter et dont nous ne pouvons que trouver des points positifs.
Après discussion, le Président demande au Conseil Communautaire de bien vouloir donner son avis sur l’embauche d’une personne en C.U.I. pour huit mois.
ADOPTE A L’UNANIMITE

COMMISSION FINANCES :

Monsieur le Président demande à Monsieur QUEMERE, responsable de la commission finances ci cette dernière s’est réunie. Monsieur QUEMERE répond qu’il est dans l’attente de nouvelles données concernant la dotation de remplacement de la taxe professionnelle mais que la commission sera réunie très prochainement.
NACELLE :

Madame GOURSOLLE fait part de son mécontentement concernant la nacelle. En effet, c’est un matériel qui n’est pas pratique d’utilisation car trop encombrante et très difficile à manipuler. 
Madame LOPES ajoute qu’une somme avait été prévue  en 2009 pour l’achat d’une nacelle sur camion.
Monsieur le Président acquiesce cette constatation et dit qu’une réflexion va être faite sur l’achat d’une nacelle plus petite et plus maniable.

PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

Monsieur le Président informe l’assemblée que pour des raisons d’équité le prochain conseil communautaire se réunira sur la commune d’Anlhiac et en soirée.

Séance levée à 20 h 00
Présents : Eymery Guy, Daudrix Jean-Pierre, Fleyrat-Coustillas Ludovic, Griessner Joseph, Simon Pierre, Gintrac Renée, Valentin Jean, Chapuis Bruno, Cournil Jean-Daniel, Quéméré Jean Michel, Lacroix François, Dupuy Bernard, Clergerie Isabelle, Dupuy Michel, Leymarie Yveline, Bouchaud Guy, Haye Guy, Goursolle Corinne, Duverdier Christian, Labrousse Charles, Révidat Serge, Coustillas Jean-Claude, Lamy Catherine, Gendreaud Jean-Jacques, Lopes Yveline, Besson Bernard, Raoul Françoise.





Absents représentés : Roubinet Michel, Beylot Gilbert, Faucher Jean-François, Durand Charly,


Absents non représentés : Grojant Claude, David Jean-François, Ducrocq Corinne, Bernier Rémy, Faure Martine, Patucca Lydie.











PAGE  
4

